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Patricia Adam, invitée de TELERAD Défense
La Lettre TELERAD Défense est honorée de recevoir Patricia Adam, présidente de la commission de la défense nationale et des forces 
armées de l’Assemble nationale, et membre titulaire de la commission du Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale. Patricia Adam a 
bien voulu accepter de nous donner son avis d’expert et de parlementaire de terrain sur le sujet central des PME de défense.
Base industrielle et technologique de défense, développement territorial, relations avec les grands intégrateurs, international… une approche 
pragmatique qui intéressera au premier chef le monde de l’entreprise et qui souligne l’intérêt que lui porte la représentation nationale.

Patrice Mariotte 
Président du Directoire de TELERAD

Madame la présidente, quelle importance la commission de la défense nationale et des 
forces armées accorde-t-elle aux PME, notamment celles de la fameuse « base industrielle 
et technologique de défense » (BITD) ?
Chaque député se sent concerné par le tissu économique du territoire dont il est l’élu. L’économie 
locale, et donc l’emploi, ce sont les entreprises locales, celles qui investissent localement et contri-
buent à la vitalité de nos territoires. Pour leur part, les députés commissaires à la défense sont par-
ticulièrement soucieux de maintenir la BITD, car c’est l’avenir de notre autonomie stratégique. Nous 
sommes conscients que cela a un coût par rapport à l’achat sur étagère de produits étrangers, du 
moins à court terme ; mais chacun est convaincu du bien-fondé de ce surcoût, qui se révèle souvent 
moins coûteux à long terme. En décembre dernier, la commission de la défense a consacré deux 
auditions aux PME à l’occasion du cycle d’auditions d’industriels destiné à nourrir notre réflexion en 
vue de l’actualisation du Livre blanc de la défense.
Vous avez participé au lancement du « Pacte Défense PME » au mois de novembre dernier, 
quel est son intérêt ?
L’initiative Pacte Défense PME est une manière de contribuer à créer un environnement favorable à 
l’émergence d’un Small Business Act européen, même si nous sommes encore loin du modèle amé-
ricain. Le « Pacte Défense PME » contient 40 mesures « concrètes et immédiates » pour les PME et 
répond à la responsabilité du ministère de la défense, en tant que premier acheteur public de l’Etat, 
de soutenir la BITD, et en particulier les PME. Une instruction ministérielle traduisant ces mesures 
en ordres pour les services du ministère a été publiée. Pour faire appliquer ces directives, un res-
ponsable de haut niveau, Arnaud Marois, a été désigné. Je pense que c’est une très bonne décision, 
surtout si cela permet de mieux coordonner les services déjà existants chargés des relations avec 
les PME, en plus du réseau de correspondants qui animeront les futurs pôles régionaux à l’économie 
de défense annoncés par le ministre pour développer les PME en région.
Je suis admirative du dynamisme de certaines PME en matière d’innovation, notamment dans le 
domaine naval que je connais bien, mais pas seulement. J’ai envie de leur dire : profitez dans les 
trois ans à venir (c’est l’engagement du ministre en cette période budgétairement difficile) des finan-
cements en croissance mis en place pour développer l’innovation, notamment duale ! La commission 
de la défense nationale et des forces armées appuiera le ministère pour tous les projets innovants 
porteurs de croissance et de compétitivité pour nos territoires.
Le président de TELERAD a accompagné le Premier ministre avec d’autres dirigeants d’en-
treprises lors d’un voyage officiel en Asie du Sud-Est. Comment voyez-vous les synergies 
entre les grands intégrateurs et les PME, notamment à l’international ?
En cette période difficile, les grands groupes ne sont pas les seuls à souffrir, les PME sous-trai-
tantes étant souvent considérées comme la variable d’ajustement. De nombreux grands groupes 
continuent à considérer les PME comme un « réservoir » de sous-traitance, notamment en ingénie-
rie, ou d’exécution et de fabrication. La puissance publique devrait faire collaborer PME innovantes 
et grands groupes, sur des études amont comme sur des opérations d’armement, tant en France 
qu’en valorisation à l’international. Les PME ont souvent besoin de « grands frères » pour les aider 
à l’international.
Les PME et ETI innovantes se voient de plus en plus contraintes de tenter de vendre leur expertise 
et leurs produits aux grands maîtres d’œuvre industriels, avec le risque soit de ne pas être retenues, 
soit de l’être mais avec le risque de signer un contrat plus contraignant que le marché principal. Il faut 
y remédier. Nous y travaillons.

Patricia Adam
Présidente de la commission de la défense nationale  

et des forces armées de l’Assemblée nationale

La lettre des interlocuteurs privilégiés de TELERAD
Juin 2013

Trois questions à…

Présente dans plus de soixante pays, la société TELERAD est spécialisée dans l’étude, le développement et la fabrication de systèmes radio utilisés dans le contrôle 
de la navigation aérienne. Unique société dans ce domaine, elle est un des acteurs de la base industrielle et technologique de défense française et européenne.
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desquelles elle participe à l’établissement 
des normes et réglementations mondiales.
Dans le monde de la navigation aérienne, 
la recherche innovante est un atout, voire 
une condition incontournable pour exister 
au sein d’un contexte industriel mondial de 
plus en plus concurrentiel. TELERAD est 
donc en constante progression pour déve-
lopper ce levier de compétence qui seul 
peut permettre à une PME de rester parmi 
les leaders au niveau mondial.

TELERAD et l’ASECNA

L’Agence pour la Sécurité de la Naviga-
tion Aérienne en Afrique et à Madagascar 
(ASECNA) a été créée en 1959. Sa mission 
principale est la gestion de l’espace aérien 

INfoS

foCUS

Vous recevez la Lettre TELERAD Défense suite à un contact avec ses collabo-
rateurs ou à une inscription sur son site Internet. La Loi sur la Confiance dans 
l’Économie Numérique (LCEN) du 13 mai 2004 autorise la prospection directe 
par messagerie électronique sans consentement préalable, à destination des 
personnes morales, sociétés, entreprises, associations immatriculées à l’INSEE 
ayant un numéro SIRET-SIREN, professions libérales, artisans et collectivités 
publiques. Soucieux de respecter l’esprit de la LCEN, nous vous proposons, 
si vous souhaitez ne plus recevoir d’informations de la part de  TELERAD, 
de bien vouloir nous le préciser en faisant parvenir un courriel à l’adresse :  
defense@telerad.fr

La R&D : le moteur de TELERAD

L’unité de recherche et développement TE-
LERAD s’appuie sur 15 ingénieurs experts, 
soit près de 20 % de l’effectif de la socié-
té. Et c’est sans doute grâce à sa volonté 
affichée de rester à la pointe du progrès 
technologique et à générer sans cesse des 
solutions techniques innovantes que TELE-
RAD reste le dernier industriel français opé-
rant dans le domaine des télécommunica-
tions aéronautiques sol.
Aujourd’hui, sa R&D jouit d’une telle noto-
riété que de grands groupes industriels 
français, mais aussi américains ou alle-
mands font appel à TELERAD pour le dé-
veloppement de leurs nouveaux produits. 
Ainsi THALES, GENERAL DYNAMICS, 
BECKER ou encore HONEYWELL ont pu 
s’appuyer sur la compétence de TELERAD 
et bénéficier de son savoir-faire en terme 
de recherche innovante.
Cette capacité reconnue a amené TELE-
RAD à intégrer des entités de normalisation 
telle que l’ETSI ou EUROCAE au sein 

La Voix sur Protocole Internet (VoIP)  
pour le contrôle du trafic aérien

Qu’est-ce que la VoIP dans le cadre de l’Air Traffic Management 
(ATM) ?
La Voix sur Protocole Internet ou VoIP « Voice over Internet Pro-
tocol » permet de véhiculer les signaux vocaux numérisés sous 
forme de paquets, sur des réseaux de type internet ou sur des ré-
seaux privés IP. Cette technologie, très utilisée dans le domaine de 
la téléphonie depuis une dizaine d’années, a retenu l’attention de la 
communauté aéronautique dès 2004, avec notamment la création 
du groupe WG67 d’EUROCAE. Le travail de ce groupe a consisté 
à définir une architecture de communication basée sur des normes 
existantes, d’une part en intégrant les contraintes propres à la ges-
tion du trafic aérien comme les temps de latence, et d’autre part 
en répondant aux spécificités des différents opérateurs comme par 
exemple leur façon de gérer la redondance des équipements.
TELERAD a participé activement aux travaux du WG67 en appor-
tant sa vision globale en matière de communications aéronau-
tiques et son expertise concernant la composante radio en tant que 
constructeur historique.
C’est en février 2009 qu’EUROCAE a publié la première version 
de l’« ED-137 ». Ce standard normalise dorénavant les communi-
cations vocales en VoIP depuis le poste opérateur du contrôleur 
aérien jusqu’à l’équipement radio, mais également les communica-
tions téléphoniques entre contrôleurs.
L’ED-137 a été adopté par l’OACI en septembre 2010 et de ce fait 
devient un standard global.
Quelle utilisation de la VoIP dans le domaine des communica-
tions aéronautiques ?
La VoIP présente plusieurs avantages. Tout d’abord son utilisation 
permet d’améliorer l’interopérabilité des systèmes de communica-
tions ATM en définissant de nouvelles interfaces standardisées 
pour tous les équipements de la chaîne de communication sol-sol 
entre le contrôleur aérien et le terminal radio (la chaîne radio ou 
matrice de commutation permettant d’affecter une fréquence radio 
à un contrôleur, l’émetteur et le récepteur radio, l’enregistreur). Rap-
pelons ici que l’évolution VoIP n’impacte pas la composante sol-air 

entre le terminal radio et l’aéronef qui reste inchangée (liaison radio 
analogique).
Cet aspect interopérabilité prend tout son sens dans le cadre du 
Ciel Unique Européen où l’établissement de blocs d’espaces aé-
riens fonctionnels (FAB – Functional Airspace Blocks) permettra 
une organisation du contrôle de trafic aérien moins fragmentée et 
plus adaptée à une gestion en temps réel. En effet, pour répondre 
aux besoins de configuration dynamique des secteurs de contrôle 
aérien en fonction de la densité du trafic (sectorisation dynamique) 
la VoIP autorisera à un fournisseur de service de la navigation 
aérienne (ANSP) d’exploiter un moyen de communication radio 
appartenant à un autre fournisseur. Par exemple, les aiguilleurs 
du ciel allemands et français pourront partager des équipements 
radios appartenant à l’une ou l’autre des ANSPs (DSNA ou DFS) 
au gré des changements dynamiques des secteurs de contrôles.
La technologie VoIP permet aussi la convergence des applica-
tions voix et données sur un même réseau, tout en apportant une 
réponse à l’obsolescence des lignes téléphoniques spécialisées 
(disparition annoncée par les fournisseurs de services de télécom-
munications de plusieurs pays européens) qui actuellement rac-
cordent les centres d’exploitation et les centres radio…
C’est dans ce contexte et pour répondre aux attentes de ses clients 
qui souhaitent sécuriser la migration de leurs infrastructures ana-
logiques vers la VoIP que TELERAD a développé sa gamme de 
radios logicielles série 9000-2G, gamme présentée dans le numéro 
de juin 2012 de la Lettre TELERAD Défense.

communautaire de ses 18 états membres 
(16 100 000 km²). Sur le territoire de ceux-
ci, l’agence supervise également 27 aéro-
ports internationaux et 76 aéroports natio-
naux et régionaux.
Ces activités, exercées à partir de sites par-
ticulièrement contraignants en termes d’en-
vironnement et d’isolement, nécessitent 
l’emploi d’équipements de radiocommuni-
cation fiables, robustes et néanmoins très 
performants. Pour ces raisons, l’ASECNA 
a, depuis de longues années, fait confiance 
aux matériels TELERAD.
Dans cette continuité, à l’occasion de 
l’appel d’offre pour le marché intitulé « 
Extension et Densification des Commu-
nications Vocales VHF de l’ASECNA », 
l’agence a porté son choix sur TELERAD 
et son partenaire INEO. Dans le cadre de 
ce programme, 23 sites seront équipés de 
nouvelles capacités de radiocommunica-
tion radio, avec pour objectif l’extension de 
la couverture aérienne de responsabilité 
ASECNA.


